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professionnels libéraux soumis au contrôle des tribunaux et respectant des règles professionnelles et déontologiques 
particulièrement strictes. Avec la loi Macron, les mandataires judiciaires ont vu – tout comme les administrateurs 
judiciaires – l’accès à leur profession facilité, notamment du fait de la réforme du Master 2 « Droit des entreprises 
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judiciaires des sociétés du groupe et de leurs associés, sous patrimoine commun, ne permet pas de considérer que 
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Cass., avis, 26 nov. 2016, no 16-70009
Est inopérante la subrogation consentie par le vendeur au prêteur dans la réserve de propriété stipulée et la clause 
la prévoyant est abusive au sens de l’article L. 132-1 du Code de la consommation.

 114s6	 La cession Dailly en garantie n’est pas un paiement
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Gilles Dedeurwaerder

Cass. com., 22 févr. 2017, no 15-17166, F–PBI
Le fait générateur de la taxe d’apprentissage et de la participation des employeurs à la formation professionnelle 
se situe le 31 décembre clôturant l’année du versement des salaires servant de calcul à ces taxes. Ces créances 
fiscales, qui procèdent d’une obligation légale, dès l’instant qu’elles sont nées pendant la période d’observation, 
sont inhérentes à l’activité poursuivie après le jugement d’ouverture, en sorte qu’elles bénéficient pleinement du 
paiement à l’échéance par application de l’article L. 622-17, I, du Code de commerce, peu important qu’elles 
aient été en tout ou partie calculées sur des salaires versés avant ledit jugement.
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de l’engagement de la caution. Est une caution avertie le dirigeant social en raison de son parcours professionnel 
et de son implication dans le dossier de financement de l’opération de reprise.
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Cass. 1re civ., 14 déc. 2016, no 15-21876, F–D
Un arrêt non publié du 14 décembre 2016, rendu par la première chambre civile de la Cour de cassation, donne 
l’occasion d’éprouver une nouvelle fois la résistance de la déclaration d’insaisissabilité à l’action paulienne, dans un 
contexte de liquidation judiciaire. Si l’arrêt ne se prononce que sur le bien-fondé de l’action, et admet une fraude 
par anticipation, il permet de mesurer pourquoi la recevabilité de l’action du liquidateur ne posait pas ici 
de difficulté, et pourquoi l’arrêt ne renseigne donc pas sur un éventuel revirement de jurisprudence.

 114p2	 Intérêts de retard : renvoi exprès aux modalités de calcul dans la déclaration 
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La seule mention dans la déclaration de créance des « intérêts article L. 622-28 du Code de commerce » ne peut, 
en l’absence de toute précision sur leurs modalités de calcul dans la déclaration elle-même, ou par renvoi exprès de 
celle-ci à un document joint indiquant ces modalités, valoir déclaration des intérêts dont le cours n’est pas arrêté.
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ne peut suppléer la publicité du contrat de crédit-bail conclu postérieurement à l’adoption du plan dès lors que les 
droits du loueur ont nécessairement été modifiés depuis leur publication via le plan. Partant, le crédit-bail n’est pas 
opposable à la procédure ultérieure du repreneur.
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